
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/ADP/Q1/EEC/4

G/SCM/Q1/EEC/4

DU COMMERCE 20 mai 1997

(97-2067)

Original: anglaisComité des pratiques antidumping
Comité des subventions et des
mesures compensatoires

NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

Question complémentaire de HONG KONG
à la COMMUNAUTE EUROPEENNE1

Le Bureaudes affaires économiques et commerciales deHongKong a fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 14 mai 1997.

_______________

Suite à la question 1 posée par Hong Kong (G/ADP/Q1/EEC/1-G/SCM/Q1/EEC/1)

Prix d'autres exportateurs

La CE pourrait-elle préciser si, lorsque les exportateurs du pays exportateur ne produisent pas
ou bien ne vendent pas de produits similaires, de tels exportateurs font l'objet d'un examen et se voient
attribuer un taux individuel, ou s'ils sont assujettis au taux de droit antidumping résiduel?

1G/ADP/N/1/EEC/2 et Corr.1 et Suppl.1, G/SCM/N/1/EEC/1.




